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n° 178 450 du 25 novembre 2016 

dans les affaires X, X et X / V 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative 
 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F DE LA V
ème

 CHAMBRE, 

 

 

Vu la requête introduite le 3 août 2016 par X, qui déclare être de nationalité ukrainienne, tendant à la 
suspension et à l’annulation de la décision de refus de prise en considération d’une demande 
d’autorisation de séjour de plus de trois mois introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 
décembre 1980, prise le 23 octobre 2015 et notifiée le 7 juillet 2016, et de l’ordre de quitter le territoire 
subséquent, notifié le même jour. 
 

Vu la requête introduite le 3 août 2016 par la même partie requérante, tendant à la suspension et à 
l’annulation de l’ordre de quitter le territoire pris le 15 juillet 2016 et notifié le même jour. 
  

Vu les demandes de mesures provisoires d’extrême urgence, introduites le 24 novembre 2016. 

 

Vu la requête introduite le 24 novembre 2016 par voie de télécopie par la même partie requérante,  
tendant à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de quitter le 
territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), pris le 22 novembre 2016 et notifié le 
même jour. 
 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 
décembre 1980). 
 
Vu les articles 39/82, 39/84 et 39/85 de la loi du 15 décembre 1980. 
 
Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 
Contentieux des Etrangers. 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu les ordonnances du 24 novembre 2016 convoquant les parties à comparaître le 25 novembre 2016. 
 
Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, Me M. MAKIADI MAPASI, avocat, qui comparaît pour la partie 
requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 
défenderesse. 
 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause et l’objet des recours 

 

1.1. Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. 

 

1.2. Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 15 janvier 2006. 

 

1.3. Le 6 juillet 2006, le requérant introduit une demande d’autorisation au séjour pour motifs 

humanitaires, sur le fondement de l’ancien article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 

décembre 1980) ; cette demande a été refusée par l’Office des étrangers le 29 mars 2007 et notifiée le 

12 avril 2007. 

 

1.4. Le 11 avril 2010, le requérant retourne en Ukraine en espérant que la situation sécuritaire s’y est 

améliorée, mais il se rend toutefois rapidement compte que ce n’est pas le cas et revient donc en 

Belgique fin avril 2010. 

 

1.5. À la même période, le requérant divorce de son épouse ukrainienne, Madame E. P., laquelle vit 

également en Belgique avec leur fille commune, A. Y. ; ces deux personnes se trouvent toutes deux en 

séjour illégal en Belgique. 

 

1.6. Le 7 mars 2012, la partie requérante introduit une nouvelle demande d’autorisation au séjour, sur 

le fondement de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette dernière est déclarée irrecevable le 7 

janvier 2014, la décision d’irrecevabilité étant accompagnée d’un ordre de quitter le territoire. 

 

1.7. Vers la fin de l’année 2012, la partie requérante noue une relation affective avec Madame A. G., de 

nationalité belge, qui est alors en instance de divorce. 

 

1.8. Le 12 février 2014, la partie requérante introduit une troisième demande d’autorisation au séjour 

sur le fondement de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette dernière est déclarée irrecevable 

le 28 mars 2014. 

 

1.9. Saisi d’un recours en annulation et suspension contre cette décision, le Conseil du contentieux des 

étrangers (ci-après dénommé le Conseil) rejette la requête le 9 février 2015. 

 

1.10.  Le 28 mars 2014, une interdiction d’entrée de trois ans est prise à l’encontre du requérant ; elle lui 

est notifiée le 11 juin 2014. Aucun recours n’est introduit contre ladite interdiction d’entrée. 

 

1.11.  Le 18 juillet 2014, le requérant introduit une demande d’asile qui est refusée le 24 octobre 2014 

par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, décision confirmée par un arrêt du Conseil du 

13 mai 2015. 

 

1.12.  Le 13 novembre 2014, la partie requérante introduit une déclaration de cohabitation légale avec 

Madame A. G., avec laquelle il cohabite depuis mars 2014, auprès de la commune de Schaerbeek ; elle 

retire toutefois cette demande le 17 novembre 2014. 

 

1.13. Le 1
er

 décembre 2014, la partie requérante introduit une nouvelle demande d’autorisation au séjour 

sur le fondement de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.14.  Le 2 avril 2015, la partie requérante effectue une nouvelle déclaration de cohabitation légale avec 

Madame A. G. auprès de la commune de Schaerbeek. Le 31 août 2015, l’officier de l’état civil adopte 

une décision de refus d’enregistrement de la cohabitation légale, suite à un avis négatif du 24 août 2015 

remis par le parquet. Le 10 mars 2016, le recours introduit contre cette décision devant le tribunal de la 

famille est déclaré sans objet, la partie requérante et sa compagne ayant déménagé hors de la 

commune de Schaerbeek. 
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1.15. Le 30 mai 2016, la partie requérante et Madame A. G. introduisent leur déclaration de cohabitation 

légale auprès de la commune de Berchem-Sainte-Agathe, où ils résident désormais. 

 

1.16. Le 23 octobre 2015, l’Office des étrangers refuse de prendre en considération la demande 

d’autorisation au séjour introduite le 1
er

 décembre 2014 sur le fondement de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980. Cette décision est notifiée à la partie requérante le 7 juillet 2016, accompagnée d’un 

ordre de quitter le territoire ; il s’agit des premiers actes attaqués qui sont motivés comme suit : 

 

 
 

 
 

1.17.  Le 15 juillet 2016, un nouvel ordre de quitter le territoire est adressé à la partie requérante ; il s’agit 

du deuxième acte attaqué qui est motivé comme suit : 
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1.18.  Suite à un avis négatif du 27 juillet 2016 remis par le parquet, l’officier de l’état civil de Berchem-

Sainte-Agathe refuse le 28 juillet 2016 d’enregistrer la cohabitation légale entre la partie requérante et 

Madame A. G., décision notifié le 8 août 2016 ; un recours est pendant devant le tribunal de la famille de 

Bruxelles selon la partie requérante. 

 

1.19.  Le 21 novembre 2016, la partie requérante est arrêtée par la police à son domicile. Le lendemain, 

un nouvel ordre de quitter le territoire avec maintien en vue de l’éloignement (annexe 13septies) lui est 

notifié ; il s’agit du troisième acte attaqué. 
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1.20.  Le requérant est actuellement détenu en vue d’éloignement ; aucun rapatriement n’est encore 

prévu. 

 

2. La jonction des demandes 

 

2.1 Par la voie de deux demandes de mesures provisoires d’extrême urgence introduites le 24 

novembre 2016, la partie requérante sollicite d’examiner les demandes de suspension ordinaire, 

inscrites sous les numéros de rôle 193.245 et 193.247, qui ont été introduites le 3 août 2016, tendant à 

la suspension et à l’annulation, l’une, de la décision de refus de prise en considération d’une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 et de l’ordre de quitter le territoire qui l’accompagne, pris le 23 octobre 2015 et notifiés 

le 7 juillet 2016, l’autre, de l’ordre de quitter le territoire pris le 15 juillet 2016 et notifié le même jour. 

 

2.2 Dans son recours enrôlé sous le n° 196.911, la partie requérante sollicite, selon la procédure 

d’extrême urgence, la suspension de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies), pris le 22 novembre 2016 et notifié le même jour 

 

2.3 Dans l’intérêt d'une bonne administration de la justice, il convient d’examiner conjointement les 

demandes de mesures provisoires d’extrême urgence et la demande de suspension. 

 

3. Intérêt au recours 

 

3.1 Dans sa note d’observations, la partie défenderesse excipe de l’irrecevabilité du recours pour 

défaut d’intérêt légitime, en faisant valoir que le requérant fait l’objet d’une mesure d’interdiction d’entrée 
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de trois ans depuis le 28 mars 2014, qui lui a été notifiée le 11 juin 2014 ; aucun recours n’a été introduit 

contre ladite interdiction d’entrée. Selon la partie défenderesse, « la partie requérante ne peut donc se 

trouver sur le territoire belge et sa présence constitue le délit de rupture de bans d’expulsion ». 

 

3.2 Le Conseil observe en outre que cette mesure d’interdiction d’entrée n’a été ni suspendue, ni 

levée, et que le délai de trois ans qui y est fixé n’est pas encore écoulé. 

 

3.3  Selon l’article 1
er

, 8°, de la loi du 15 décembre 1980, il faut entendre par interdiction d'entrée, une 

« décision interdisant l'entrée et le séjour sur le territoire des États membres pendant une durée 

déterminée, qui peut accompagner une décision d'éloignement ». 

 

L’article 74/11, § 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 stipule :  

« La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres à 

chaque cas.  

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum trois ans, dans les cas 

suivants:  

1° lorsqu’aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ou;  

2° lorsqu’une décision d’éloignement antérieure n’a pas été exécutée. 

 

Le délai maximum de trois ans prévu à l’alinéa 2 est porté à un maximum de cinq ans lorsque :  

1° le ressortissant d’un pays tiers a recouru à la fraude ou à d’autres moyens illégaux afin d’être admis 

au séjour ou de maintenir son droit de séjour.  

2° le ressortissant d’un pays tiers a conclu un mariage, un partenariat ou une adoption uniquement en 

vue d’être admis au séjour ou de maintenir son droit de séjour dans le Royaume.  

La décision d’éloignement peut être assortie d’une interdiction d’entrée de plus de cinq ans lorsque le 

ressortissant d’un pays tiers constitue une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale ».  

 

En vertu de l’article 74/11, § 3, de la même loi, l’interdiction d’entrée entre en vigueur le jour de 

sa notification.  

 

Selon l’article 74/12 de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger à l’encontre duquel une 

interdiction d’entrée a été prise, peut introduire une demande de levée ou de suspension de cette 

interdiction pour certains motifs et à diverses conditions. Le quatrième paragraphe de cette même 

disposition prévoit : « Durant l’examen de la demande de levée ou de suspension, le ressortissant d’un 

pays tiers concerné n’a aucun droit d’accès ou de séjour dans le Royaume ».  

 

3.4 Il découle de ces dispositions que l’interdiction d’entrée constitue une 

territoire belge pendant 

r a expressément prévu que 

l’interdiction devait être suspendue ou levée pour que cette mesure cesse ses effets, et que, tant que 

cette mesure produit des effets, l’administration ne peut pas accorder le séjour ou l’établissement (voir 

en ce sens : CE, 9 mars 2012, n° 218.401 et CCE, 150.729 du 13 août 2015).  

 

3.5 Le Conseil rappelle, d’une part, que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de 

l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P. Lewalle, Contentieux 

administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n° 376) et, d’autre part, que le recours n’est recevable 

que si le requérant justifie d’un intérêt légitime à l’annulation sollicitée, étant entendu que cette 

illégitimité – lorsqu’elle est constatée – « tient à des circonstances répréhensibles, soit du point de vue 

pénal, soit moralement » (M. Leroy, Contentieux administratif, 3ème éd., Bruxelles, Bruylant, 2004, p. 

497 ; CE, 9 mars 2012, n° 218.403). 

 

3.6 Partant, dans la mesure où le requérant fait l’objet d’une interdiction d’entrée, celui-ci ne peut, en 

tout état de cause, être admis ou autorisé au séjour. Le Conseil rappelle à cet égard qu’il appartient au 

requérant de solliciter la suspension ou la levée de cette interdiction, sur la base de l’article 74/12 de la 

loi du 15 décembre 1980, ce qu’il s’est abstenu d’entreprendre, en telle sorte qu’il n’a pas d’intérêt 

légitime au présent recours. 
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3.7 Quant aux ordres de quitter le territoire subséquents, ils n'ont d'autre but que d'assurer 

l'exécution de cette mesure d’interdiction. Dès lors, en contestant lesdits ordres, la partie requérante 

tente de faire prévaloir une situation de fait irrégulière sur une situation de droit, en telle sorte que son 

intérêt est illégitime (voir en ce sens : CE, 18 janvier 2001, n° 92.437 et CCE, 150.729 du 13 août 2015).  

 

3.8 Il résulte de ce qui précède que, la partie requérante n’ayant pas d’intérêt légitime au présent 

recours, celui-ci doit être déclaré irrecevable.  

 

3.9 À titre surabondant, s’agissant particulièrement des éléments de vie familiale que la requête fait 

valoir, le Conseil rappelle qu’il appartient au requérant de les invoquer dans le cadre d’une demande 

tendant à la suspension ou la levée de cette interdiction, sur la base de l’article 74/12 de la loi du 15 

décembre 1980. 

 
4. Dépens 
 
En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 
droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 
 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

Les demandes de mesures provisoires et la demande de suspension, en extrême urgence, de 

l’exécution des actes attaqués sont rejetées. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq novembre deux mille seize par : 

 

M. B. LOUIS,                                             président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme S. DANDOY,                                     greffier assumé 

 

 

Le greffier,                                                                            Le président 

 

 

 

 

 

S. DANDOY                                                                          B. LOUIS 

 


